
La mobilité étudiante:  
pourquoi et comment? 

« Le monde est un livre et ceux qui ne voyagent pas n’en lisent qu’une page » 
Saint Augustin



Pourquoi partir ?

 Pour valider une partie du BUT à l’étranger  : 30 ECTS par 
semestre

 Pour valider une année: 60 ECTS

 Pour améliorer son niveau dans une langue étrangère. 

 Pour l’expérience personnelle et/ou professionnelle
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Où et comment s’informer ? 

• Les sites web de l’IUT et le l’URCA, onglets « Relations 

Internationales » 

• Dans vos départements : 

• Auprès des référents RI

• Sur les tableaux d’affichage

• Via votre messagerie URCA :  à consulter au moins une fois 

par semaine 



Quel type de mobilité ?

 SEJOUR D'ETUDES 

Vous pouvez poursuivre vos études pendant un semestre ou une année 

dans une université partenaire étrangère. 

L’obtention des ECTS requis pour le contrat d’études garantit la pleine 

reconnaissance et la validation de votre mobilité. 

                   
                   VALIDER 30 ECTS par semestre

European Credits Transfer System
(un cours de filière fait en moyenne 6 ECTS, un cours optionnel 4 ECTS)

 STAGE
Le stage doit faire partie intégrante de votre cursus



Quand partir ?

Vous pouvez partir en séjour d’études à partir de la 2ème année 
du BUT : 

 sur tous les semestres de BUT (selon le BUT et la 
destination choisie)

ET / OU

 une année entière (selon le BUT et la destination choisie)

Le cumul doit rester raisonnable (consultez nous)
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On s’occupe de sa mobilité pour études l’année avant le départ:

 En BUT 1A pour partir pendant le BUT 2A

 En BUT 2A pour partir pendant le BUT 3A

Si vous avez déjà le projet de partir, vous devez dès maintenant, en 
sortant de cette réunion :

 regarder les destinations (site IUT « universités partenaires »)

 consulter les calendriers des universités (début-fin des cours)

 lire attentivement le guide de la mobilité disponible sur le site de 
l’URCA, rubrique « international »

 en parler avec les coordinateurs de vos départements,

 vous poser la question du budget bien sûr, et donc 

 en parler à vos parents, même s’il existe des bourses pour vous 
aider à réaliser ce projet.
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Toutes les infos sont ici

• Explication des programmes 

d’échanges

• Calendrier des dates buttoirs

• Check-list des différentes étapes

• Financements éventuels

• Etc…



• Visiter le site de l’IUT de Troyes et de l’URCA + le guide de la mobilité 

• Vérifier les destinations compatibles avec votre formation

• Demander confirmation auprès de votre référent AVANT de candidater.



Les candidatures seront ouvertes du 
30 novembre 2024 au 15 janvier 2025*
*dates à confirmer

https://candidatures-mobilites.univ-
reims.fr/ 

https://candidatures-mobilites.univ-reims.fr/
https://candidatures-mobilites.univ-reims.fr/


Critères d’éligibilité pour partir    
•  Validation de l’année d’études en cours 

(compensation ou redoublement exclus). La filière doit 
avoir son équivalent dans l’université partenaire.    

                                                                                                                             

• Niveau de langue B1 (voire B2) obligatoire dans la 
langue d’enseignement du pays d’accueil, validé par un 
test de langue (URCA ou autre). Ex: Plateforme Altissia

Attention : certaines universités demandent un 
certificat spécifique Ex. TOEFL pour les Etats-Unis

 

• Qualité du dossier académique et du projet de mobilité 
(avis du chef de département, lettre de motivation).
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Pour accéder à la 
plateforme Altissia :

 

> Bureau virtuel 

> Onglet « Enseignement » 

> Onglet « Apprentissage des 

langues » 



A retenir :     
Tests de langue : 

 Altissia (1 test par mois autorisé)

 TOEIC proposé par l’IUT

> Surveillez les affichages dans les couloirs des départements 
ET votre messagerie universitaire.

Si d’autres certifications sont la responsabilité de l’étudiant;  

Dossier de candidature sur Emundus 

 de fin novembre à mi-janvier, suivi d’une commission de 
sélection. 

 un lien d’accès à la plateforme sera actif sur le site de l’IUT, 
dans la rubrique « international » et étudier à l’étranger
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A retenir (suite):     

- Dossier d’inscription dans les universités 
partenaires entre avril et décembre selon le moment de 
la mobilité et  selon les partenaires. 

- Dossiers de demande de bourse à déposer en juillet 
(3 types de bourses  existent)

A toutes les étapes nous sommes là pour vous accompagner.
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Quand partir en stage?
Le stage à l’étranger peut se faire dans le cadre du stage de BUT.

DÉLAIS importants pour établir la convention de stage à 
l’étranger d’environ 1 mois.

1. Un formulaire est à télécharger sur le site de l’IUT, rubrique 
« International », puis « stages à l’étranger. »

2. Avec le formulaire rempli, apporter l’attestation de responsabilité 
civile.

3. Une demande d’autorisation de stage à l’étranger sera réalisée 
auprès du Président de l’URCA (voir avec la scolarité).

Lorsque vous signez la convention vous vous engagez à faire ce stage 
(vous ne cherchez pas un autre stage en France).

PAS DE TEST DE LANGUE POUR LESTAGE A l’ETRANGER
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▪ BOURSE ERASMUS : SEMESTRES

▪Pour études: environ 200€ par mois

▪Conditions:  échanges universitaires en EUROPE, rapport écrit du séjour à établir, test 
de langue avant de partir et au retour

▪Sélection par une commission de l’URCA

▪BOURSE DE LA REGION GRAND EST:  STAGES et BUT 3 uniquement

▪Forfait de 200 €  pour un stage

▪Forfait de 500€ pour un BUT 3

Monter un dossier en ligne. C’est le conseil régional qui décide des modalités d’attribution 
de la bourse.

▪ BOURSE DU MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : SEMESTRES (tous), 
STAGES

▪Environ 400€ par mois, sur un nombre de mensualités attribuées par une commission de 
l’URCA
▪Conditions: être boursier sur critères sociaux du CROUS, sélection par une commission 
URCA

AIDES FINANCIERES



TOEIC 

• Quel genre de test? 

• A quoi et à qui sert-il ?

• Deux sessions par an à l’IUT 

• Décembre : 12/12 à 14h en salle B 002 (inscription du 4/11/24 

au 14/11/24 inclus à la scolarité de l’IUT). 

• Mars : 20/03 à 14h en salle B 002 (inscription au deuxième 

semestre, à partir de février à la scolarité). 

Inscription et paiement à la scolarité. Un email sera envoyé 

aux étudiants.

• 59 euros. 

• Pour vous entraîner, demandez à vos enseignants d’anglais, allez voir 

les ouvrages disponibles à la Bibliothèque

• Le TOEIC n’est pas obligatoire pour un départ à l’étranger !



Consultez votre boite mail URCA  

Consultez le site RI de l’IUT et de l’URCA

Allez à la Bibliothèque (ouvrages achetés pour vous sur les 
différentes destinations, les conseils pour partir vivre à l’étranger, 

pour y travailler, etc.

Consultez les sites des partenaires

Parlez-en à vos parents dès maintenant 
(aspect financier TRES important)

ANTICIPEZ VOTRE MOBILITE

A VOUS DE JOUER!



Vos interlocuteurs RI dans vos départements
• CJ: sandrine.piat@univ-reims.fr

• GEA: anne.grenet@univ-reims.fr, caroline.adam@univ-reims.fr

• GEII: dilusha.ganewatta-kankanamge@univ-reims.fr  

• GMP: claire.barritault@univ-reims.fr

• MMI: laura.sageot@univ-reims.fr 

• TC: amanda.didier@univ-reims.fr 

Pour l’IUT: 

• amanda.didier@univ-reims.fr 

• sarah.mocquery@univ-reims.fr scolarité

• Conventions de stages : elodie.landreat@univ-reims.fr  (bureau à l’accueil de 
l’IUT)

N’hésitez pas à en parler aussi avec  vos enseignants de LVE.  
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Gardez le contact et 
faîtes nous voyager!

• 1 carte postale physique

• 1 photo de groupe par email

• Des photos / nouvelles de vos 
aventures à l’étranger ! 
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